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Liste des acronymes 

APV-FLEGT Accord de Partenariat Volontaire relatif à l’application de la réglementation 

forestière, la gouvernance et les échanges commerciaux de bois et de 

produits dérivés. 

ETD Eloungou Toua 

FODER Forêts et Développement Rural 

GPS Global Positioning System 

MINFOF Ministre/Ministère des Forêts et de la Faune 

OIE Observation Indépendante Externe 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

SNOIE Système Normalisé de l’Observation Indépendante Externe 

SUHE Association terre et ressources pour le développement durable 

RTM Réal Times forest Monitoring 

UE Union Européenne 

UFA Unité Forestière d’Aménagement 

VC Vente de Coupe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SNOIE | Observation indépendante externe                                           Réf:0013/RM /RTM/FODER/082017 

 

Page 5 sur 22 

 

Résumé exécutif 

A la suite des alertes envoyées par l’association terre et ressources pour le développement durable 

(SUHE) le 9 août 2017, une équipe de l’Association Forêt et Développement Rural (FODER) a 

effectué une mission de vérification du 17 au 21 août 2017 afin de documenter les activités 

d'exploitation forestière présumées illégales dans les villages Ikonde, Lep-Likoun, Bitoutouk et Yabi-

Mapan. Pour mener à bien cette mission, l’équipe a procédé à la revue documentaire de la 

reglémentation applicable au secteur forestier, à la consultation de la liste des titres forestiers valides 

dans l’arrondissement de Ngwei, à la descente sur les lieux d’activité d’exploitation du bois en forêt et 

aux entretiens individuels et en groupe. Au terme de la mission, les faits suivants ont été obtenus : 

 Six (06) parcs de bois débités respectivement le Doussier, Sapeli, Azobe, Azobe et Sapeli 

situés dans les forêts du domaine national dont quatre (04) aux voisinages des villages 

Ikonde, Logbamal et Mapoubi avec un volume de bois estimé à 4,49 m
3
 et deux (02) parc 

situés dans les forêts du domaine national aux voisinages des villages Leplikoun, Soloba et 

Bitoutouk contenant un volume de bois estimé à 35,616m
3
  (Voir annexe 1 qui présente le 

cubage des billes de bois trouvées dans 09 parcs au moment de la mission); 

 Onze (11) parcs à grumes respectivement d’Azobe, Ekop-beli, Ekop-beli, Azobe, Padouk, 

,Azobé,  Azobé, Okan, Sapeli, Okan et Ekp-beli situés dans les forêts du domaine national 

aux voisinages des villages Yabi-mapan, Leplikoun et Soloba avec un volume de bois 

estimé à 848,8944 m
3
.  

 Quinze (15) souches ne portant aucune marque situées dans les forêts du domaine national 

aux voisinages des villages Yabi-mapan, Leplikoun et Soloba ; 

 Trois billes de bois observées dans les parcs portaient les marques : VC 070376 ; 

DF10 :00147093 17/07/17 et ETD au moment de la mission ;. 

 Une bille de Bubinga non débardée et abattue sur le flanc d’une colline située dans les 

forêts du domaine national aux voisinages du village Leplikoun.   

 Un pont cassé sur la rivière Lep-nkéni à la suite d’un accident où selon les déclarations 

d’un débardeur trouvé sur les lieux et travaillant dans le chantier, l’exploitation aurait 

causé la mort du chauffeur du camion de marque MAN immatriculé : LT 261 CF (Voir à 

l’annexe 2  lettre de dénonciation adressée au Commandant de la Brigade de 

gendarmerie de Ngwei par le Président de l’association SUHE).  

Il ressort de l’analyse des faits ci-dessus, que les infractions présumées sont les suivantes : 
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- Exploitation non autorisée dans la forêt du domaine national par Messieurs Mebara et Billong; 

fait réprimé par les articles 156 (3) et 159 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des 

forêts, de la faune et de la pêche ; 

- Exploitation non autorisée dans la forêt du domaine national par la société Eloungou Toua 

(ETD). 

Suite à cette mission, FODER recommande au Ministre des Forêts et de la Faune (MINFOF) de 

commettre une mission de contrôle dans l'arrondissement de Ngwei et plus particulièrement dans les 

villages Ikonde, Leplikoun, Yabi-mapan, Soloba et Bitoutouk afin de faire la lumière sur les activités 

d'exploitation forestière qui sont en cours dans les forêts du domaine national et de sanctionner les 

individus et sociétés forestières coupables des actes d’illégalité.  
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Contexte et justification 

L’arrondissement de Ngwei est situé dans le département de la Sanaga Maritime, région du 

Littoral. Il couvre une superficie d’environ 93.991 km
2 

pour une population d’environ 62.295 

habitants
1
. Cette unité administrative est située dans la zone 32N. Seuls, deux (2) titres sont 

valides
2
 dans cet arrondissement à savoir : la VC 07 03 76 et la VC 07 033 02 attribuées à la 

société forestière ELOUNGOUTOUA.  

Plusieurs alertes ont été envoyées par l’association Terre et Ressources pour le 

Développement  Durable « SUHE » et une dénonciation a été faite le 09 août 2017 de laquelle 

il ressort qu’« une exploitation forestière illégale s’effectue à ciel ouvert malgré l’indignation 

des populations dans la forêt … » aux environs des villages Ngwei 1, Mapoubi, Logbi, 

Ebombe, Ikonde, Logbamal et Songmbock, Lep-Likoun, Bitoutouk et Yabi-Mapan.  

Afin de documenter l'exploitation forestière présumée illégale au voisinage des villages sus 

cités, une mission est organisée par FODER dans le cadre du projet « Suivi communautaire 

des forêts en temps réel (RTM)» du 17 au 21 août 2017 dans l'arrondissement de Ngwei, dans 

l’optique de : 

 

1. Collecter toutes les informations disponibles liées à la dénonciation ; 

2. Documenter l’activité d'exploitation forestière en cours dans les villages suscités et 

collectés ; 

3. Documenter toutes les démarches déjà entreprises par les communautés et SUHE et 

rencontrer les autorités administratives,  

4. Rédiger un rapport d'observation indépendante externe et partager les résultats de la 

mission avec les administrations impliquées dans la gestion des ressources forestières. 

                                                 

1
 Source : statistique du dernier recensement de 2005   

2
 Source : liste des titres valides publiés par le MINFOF d’Avril 2017 
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Carte de localisation de la zone de la mission de vérification 

 

 

Figure 1 :Carte de localisation de la zone de mission de vérification dans l’arrondissement de Ngwei (Département de la 

Sanaga Maritime, la Région du Littoral) 
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1. Matériels, Méthode et Composition de l’équipe 

1.1. Matériels 

Les matériels utilisés pour cette mission étaient constitués de : 01 voiture 4x4, 02 GPS 

Garmin-Etrex Venture HC, 01 appareil photos numérique, 02 smartphones, 01 camera HD,  

02 décamètres, 02 ordinateurs portables, la liste des titres valides au 20 mars 2017 rendue 

publique  par le MINFOF, La liste des entreprises agréées à la profession forestière 2016 ;et le 

guide du contrôleur forestier. 

1.2. Méthode 

La méthodologie utilisée lors de cette mission a consisté en :  

a) La recherche/consultation documentaire (textes juridiques régissant l’activité 

forestière , la liste des titres valides publiée par le MINFOF du 29 Mai 2017 

notamment dans l’arrondissement de Ngwei, les cartes forestières) ; 

b) La descente sur les lieux d’activité d’exploitation du bois en forêt  

c) Les entretiens individuels et en groupe 

Toutes les données géo référencées collectées sur le terrain ont été analysées à l’aide des 

logiciels Base Camp et QGIS 2.12.  

Le volume de bois trouvés dans les parcs a été calculé sur la base deux formules:  

(1)Volume total de bois débité du parc=Surface de base ((Exl)xL) multipliée par la 

longueur de la planche le tout multiplié par le nombre de planches du parc/ (2) Volume 

de la grume =Surface de base (3,14xDm
2
/4) multipliée par la longueur de la bille. Le Dm 

étant le diamètre moyen de la bille qui est calculé par la formule suivante : Diamètre 

gros bout plus diamètre petit bout divisé par deux (Dm=Dg+Dp/2). 

 

I.3. Composition de l’équipe 
 

La mission a été effectuée par : 

 Un  Juriste spécialisé sur les questions forestières (chef de mission) 

 Un Technicien Forestier et Cartographe, 

 Deux membres d’une organisation locale 

 Un Chauffeur. 
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2. Faits et imagerie des faits 

Les faits observés par la mission se présentent de la manière suivante dans chaque village:  

 Faits observés dans les Villages Ikonde et Mapoubi: 

 Quatre (04) parcs à bois débités (Cordonnées UTM X:651201 ;Y:428166 / X: 

651277;Y: 428285 /X: 651559; Y:427487/ X : 651782 ;Y : 427646) situés dans les 

forêts du domaine national.    

 

 

 

 Faits observés dans les forêts du domaine national aux voisinages des villages 

Yabi-mapan, Leplikoun, Soloba et Bitoutouk: 

 Deux (02) parcs à bois débités (Cordonnées UTM X: 636117; Y:397496/X : 

635332 ;Y : 404920).   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 3 :parc de bois débités 

(Cordonnées UTM X: 636117; Y:397496) 

Photo 4 : :parc de bois débités 

(Cordonnées UTM X : 635332 ;Y : 404920) 

 

Photo 1 : Parc de bois débités de Doussier 

(Coordonnées UTM X : 651201 ; Y : 428166) 

Photo 2 : Parc bois débité de Sapeli (Coordonnées UTM 

x : 651782 ; Y : 427646) 
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 Onze (11) parcs à grumes situés dans les forêts du domaine national  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Quinze (15) souches ne portant pas de marque situées dans les forêts du domaine 

national. 

X Y Altitude Description Cubage(m
3
) Villages  

634156 405354 463 Parc 12 billes marquées 136,7784 Leplikoun 

634340 405535 432 Parc 3billes 34,1946 Leplikoun 

634415 406019 525 Parc 6 billes 68,3892 Leplikoun 

634484 406560 409 Parc 2 billes 22,7964 Leplikoun 

634680 406691 271 Parc 19 billes 136,7784 Leplikoun 

633453 411031 338 Parc 7billes  79,7874 Leplikoun 

635900 405918 211 Parc 6billes 68,3892 Leplikoun 

637080 400354 523 4 billes non débardées 45,5928 Leplikoun 

637208 400302 537 Parc 6 Billes 68,3892 Leplikoun 

635839 404883 208 Parc 2 Billes Marquées 22,7964 Leplikoun 

635332 404920 190 

Parc 12 Billes Et 400 

Pièces 165,0024 
Leplikoun 

X  Y  Altitude Description Cubage(m
3
) villages 

634129 405390 429 Souche NULL Leplikoun 

634118 405377 452 Souche NULL Leplikoun 

634740 406745 293 Souche NULL Leplikoun 

Photo 5 : Parc à grumes présentant une bille 

d’Azobé portant les marques : ETD, VC 070376 

(Coordonnées UTM X : 635839 ; Y : 404883) 

Photo 6 : Parc à grumes présentant une bille 

d’Azobé portant les marques : ETD, VC 070376 

(Coordonnées UTM X : 635839 ; Y : 404883) 
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 Une bille de Bubinga abattue et non débardée (Coordonnées UTM X: 634174;Y: 

405383) . 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

633340 410912 350 Souche NULL 

Yabi-

mapan 

633315 410936 352 Souche NULL 

Yabi-

mapan 

633571 410775 435 Souche NULL 

Yabi-

mapan 

636336 397435 215 Souche NULL Leplikoun 

637137 400302 529 

7 souches au même 

voisinage NULL 
Leplikoun 

637204 400349 488 Souche NULL Leplikoun 

Photo 11 : Une bille de Bubinga non débardée abattue sur le flanc d’une montagne 

(Coordonnées UTM X: 634174;Y: 405383) . 

 

Photo 9 : Une souche d’Azobé ne portant pas de marque 

(Coordonnées UTM X : 634740 ;Y : 406745) 

Photo 10 : Une souche d’Ekop-beli ne portant pas de marque 

(Coordonnées UTM X : 633571 ;Y : 410775) 
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 Faits importants observés et documentés dans les forêts du domaine national aux 

voisinages du village Ikonde: 

 Un pont cassé sur la rivière Lep-nkéni à la suite d’un accident mortel d’un camion 

transportant des bois exports des débités de bois-exports.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1. Synthèse des entretiens réalisés sur le terrain 

en 
 Entretien avec les employés de l’exploitant forestier  et quelques membres des 

communautés de Ikonde, Mapoubi et Logbamal 

Il ressort des entretiens ci-dessus mentionnés que les sieurs MEBARA et BILONG seraient 

responsables des activités d’exploitation forestière qui sont en cours dans les forêts du 

domaine national aux voisinages desdits villages. Ces individus auraient déjà évacué plus de 

600m
3
 de bois débités. L’accident du camion immatriculé LT 261 CF de marque MAN chargé 

de bois débités export aurait eu lieu vèrs la fin du mois de Juillet 2017 et aurait entrainé la 

mort du chauffeur qui transporté à l’hôpital d’Edéa, aurait succombé de suite de ses blessures 

graves et traumatismes deux jours après. Il serait la propriété d’un certain Monsieur BILONG, 

habitant Edéa au niveau du Carrefour «  beaucoup de bars » en face de la gendarmerie.  

 Entretien avec les membres des communautés de Leplikoun, Soloba et Bitoutouk  

Selon les personnes interrogées, le responsable de la société forestière ELOUNGOU TOUA 

(ETD) aurait obtenu une autorisation des responsables de l’administration et des chefs de 

villages pour couper le bois hors des limites de la VC 070376.   

 Entretien avec les autorités administratives  

N’ayant pas pu nous entretenir avec le Chef de poste forestier et chasse de Ngwei, et le 

Délégué Départemental des Forêts et de la Faune, qui étaient absent lors de notre passage 

Photo 12 : Camion de marque MAN immatriculé LT261CF, transportant un important stock de bois débités coincé dans les eaux 

de la rivière lep-nkeni située aux voisinages des villages Ikonde et Mapoubi (Coordonnées UTM X : 651276 ;Y : 428268) 
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dans leur bureau respectif, nous avons rencontré le sous-prefet de Ngwei le 21 septembre 

2017 pour lui faire un compte-rendu de notre mission, il nous a informé qu’un rapport de saisi 

du bois du camion accidenté sur le pont sur la rivière « lep-nkeni » lui avait été transmis dans 

la matinée du 21 septembre 2017.  
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3. Cartographie des faits  

 

 

 

  

 

Figure 2: Carte des faits observés dans les forêts du domaine national aux voisinages des villages Ikonde, Mapoubi, Logbamal, Leplikoun, Yabi-mapan, 

Soloba et Bitoutouk (Arrondissement de Ngwei) 
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4. Analyse des faits 

 

Selon la liste des titres valides publiée par le MINFOF le 29 mai 2017, seul la VC 070376 est 

en cours d’activité dans l’arrondissement de Ngwei.  

Par conséquent, d’une part , les six (06) parcs de bois débités situés aux voisinages des 

villages Ikonde, Logbamal et Mapoubi contenant un volume de bois estimé à 4,49 m
3
 sont 

localisés dans les forêts du domaine national. 

A cet effet, ces activités sont constitutives de l’infraction Exploitation non autorisée dans la 

forêt du domaine national, et attribuées aux Sieurs Mebara et Billong. Ces infractions sont 

reprimées par l’article 156 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la 

faune et de la pêche  qui dispose : « est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs 

CFA etd'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois ou de l'une seulement de ces peines, 

l'auteur de l'une des infractions suivantes : - l'exploitation forestière non autorisée dans une 

forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans 

préjudice des dommages et intérêts ». 

D’autre part, les deux (02) parc de bois débités  contenant un volume de bois estimé à 

35,616m
3
 ainsi que les neuf (09) parcs à grumes situés contenant un volume de bois estimé à 

734,9124m
3
 et les  (10) souches ne portant aucune marque et les trois billes de bois observées 

dans les parcs portaient les marques : VC 070376 ; DF10 :00147093 17/07/17 et de la société 

ETD qui serait par ailleurs l’auteur des activités citées ci-dessus au moment de la 

mission identifiés aux voisinages des villages Yabi-mapan, Leplikoun et Soloba seraient 

situés dans les forêts du domaine national. 

Par conséquent, ces activités sont constitutives de l’infraction Exploitation non autorisée 

dans la forêt du domaine national sanctionnée par l’article 156 de la loi 94/01précitée. 

Par ailleurs, une bille de Bubinga abattue et non débardée sur le flanc d’une colline située 

dans les forêts du domaine national aux voisinages du village Leplikoun par la société ETD.  

Cette espèce ayant été suspendue de l’exploitation par l’Arrêté N°2401/MINFOF/CAB du 09 

novembre 2012, cette activité est constitutive de l’infraction : abattage sans autorisation, 

d'arbres protégés prévu à l’article 155 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des 

forêts, de la faune et de la pêche  qui dispose : « Est puni d'une amende de 50 00 à 200 00 

francs CFA et d'un emprisonnement de vingt (20) jours à deux (2) mois ou de l'une seulement 

de ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes : - l'abattage sans autorisation, 



SNOIE | Observation indépendante externe                                           Réf:0013/RM /RTM/FODER/082017 

 

Page 17 sur 22 

 

d'arbres protégés, en violation de l'Article 43 ci-dessus, sans préjudice des dommages et 

intérêts des bois exploités, tel que prévus par l'Article 159 ci-dessus ».  

Enfin, un pont cassé sur la rivière Lep-nkéni à la suite d’un accident où selon les déclarations 

d’un débardeur trouvé sur les lieux et travaillant dans le chantier, l’exploitation aurait causé la 

mort du chauffeur du camion de marque MAN immatriculé : LT 261 CF (Voir à l’annexe 2   

lettre de dénonciation adressée au Commandant de la Brigade de gendarmerie de Ngwei 

par le Président de l’association SUHE).  

5. Difficulté rencontrée 

La mission a connu des difficultés notamment l’absence du Chef de poste de contrôle forestier 

et de chasse, le délégué départemental des forêts et de la faune au passage de l’équipe de 

mission et le mauvais état des pistes d’exploitation. La destruction du pont sur la rivière Lep-

nkeni n’a pas permis à l’équipe de mission d’investiguer en profondeur. Au niveau du village 

Ebombe, la mission a rencontré une barrière de fortune installée par l’exploitant qui a été 

informé de notre présence dans la localité.  

Conclusion 

Il ressort clairement de cette mission que tous les faits observés par l'équipe de mission sont 

localisés dans les forêts du domaine national. Les deux chantiers d’exploitation forestière sont 

encore en cours. Selon les informations reçues des populations lors des entretiens, messieurs 

Mebara et Bilong seraient les principaux responsables du chantier qui se déroule dans les 

forêts du domaine national aux voisinages des villages Ikonde, Logbamal et Mapoubi pendant 

que la société forestière ELOUNGOU TOUA profite de sa vente de coupe pour exploiter au-

delà de son titre d’exploitation.   

Recommandation 

Au regard des faits observés au cours de la mission, la Coordination du SNOIE recommande 

que le Ministre des Forêts et de la Faune commette une mission urgente de contrôle forestier 

dans l'arrondissement de Ngwei, afin de faire la lumière sur les activités d'exploitation 

forestière qui se déroulent dans les forêts du domaine national aux voisinages des villages 

Ikonde, Logbamal, Mapoubi, Ebombe, Leplikoun, Yabi-mapan, Soloba et Bitoutouk, activités 

qui se poursuivent  au moment de la mission. 
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Annexes 

Annexe1 : Données brutes collectées sur le terrain par la mission  
 

X Y Altitude Description Cubage(m
3
) Villages  

641906 421010 449 Entrée route nationale NULL Ikonde 

642399 422444 507 Début Ikonde NULL Ikonde 

651201 428166 559 Parc débités doussier 39 pièces 0,89232 Mapoubi 

651276 428268 586 Pont cassé accident mortel NULL Ikonde 

651277 428285 577 Parc débités doussier 41 pièces 0,93808 Ikonde 

651559 427487 667 Parc doussier débité 23 pièces 1,79088 Ikonde 

651782 427646 670 Parc 20 pièces  0,8736 Ikonde 

643852 421821 425 Village Logbamal NULL Ikonde 

650744 421862 470 Route barrée Ebombe NULL Ikonde 

635868 406719 194 Leplikoun NULL Leplikoun 

634174 405383 440 Tige de Bubinga 12,15808 Leplikoun 

634156 405354 463 Parc 12 billes marquées 136,7784 Leplikoun 

634129 405390 429 Souche NULL Leplikoun 

634118 405377 452 Souche NULL Leplikoun 

634340 405535 432 Parc 3billes 34,1946 Leplikoun 

634415 406019 525 Parc 6 billes 68,3892 Leplikoun 

634484 406560 409 Parc 2 billes 22,7964 Leplikoun 

634680 406691 271 Parc 19 billes 136,7784 Leplikoun 

634740 406745 293 Souche NULL Leplikoun 

632679 411345 309 Village Yabi-mapan NULL Leplikoun 

633453 411031 338 Parc 7billes  79,7874 Leplikoun 

633340 410912 350 Souche NULL Yabi-mapan 

633315 410936 352 Souche NULL 
Yabi-mapan 

633571 410775 435 Souche NULL 
Yabi-mapan 

635900 405918 211 Parc 6billes 68,3892 Leplikoun 

636117 397496 205 Parc Bois Débite  NULL Leplikoun 

636336 397435 215 Souche NULL Leplikoun 

636221 397443 249 Azobe Non Débardé NULL Leplikoun 

636183 397420 200 Azobe Suspendu NULL Leplikoun 

636184 397459 191 Souche Iroko NULL Leplikoun 

637902 399936 373 Parc NULL Leplikoun 

637137 400302 529 7 souches NULL Leplikoun 

637080 400354 523 4 billes non débardées 45,5928 Leplikoun 

637204 400349 488 Souches NULL Leplikoun 

637208 400302 537 Parc 6 Billes 68,3892 Leplikoun 

635839 404883 208 Parc 2 Billes Marquées 22,7964 Leplikoun 

635332 404920 190 Parc 12 Billes Et 400 Pièces 165,0024 Leplikoun 
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Annexe 2 : Copie de l’accusé de réception de la lettre de dénonciation du président de SUHE 

adressée au Commandant de la Brigade de gendarmerie de Ngwei 
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Annexe 3 : Liste des titres valide au 29 mai 2017 
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